
  

CERTIFICAT DE VISITE OBLIGATOIRE  

SUR LE SITE  

  

  

  

Avant d’établir son offre, l’entreprise doit obligatoirement visiter les lieux et les installations 

existantes afin d’évaluer la nature et l’étendue des travaux, en apprécier les conditions et les contraintes 

d’exécution, vérifier les accès, lieux de stockage et les possibilités de branchements, …  

  

Chaque entreprise est tenue d’avoir une totale connaissance de l’ensemble des documents de 

consultation et de vérifier que les renseignements qui y sont portés sont exacts, suffisants et concordants.  

  

En conséquence, les entreprises ne pourront prétendre à des suppléments de prix ou des 

prolongations de délais au motif de la méconnaissance des lieux.  

  

  

➢ A remplir par le représentant de l’établissement à visiter :  

  

Je soussigné…………………………………………………………………………………..…………,   

 certifie que 

l’entreprise………………………………………………………………………………….  

  

a procédé à une visite de l’établissement suivant ……………………………………….………………  

  

le……………………………….. . En conséquence, l’entreprise ne pourra arguer une quelconque   

  

méconnaissance  du site pour  prétendre à des suppléments de prix ou des prolongations de délais.  

  

  

  

  

Date              Date  

Cachet et signature de l’entreprise      Cachet  et signature du responsable  

                de l’établissement  

  

  

PERSONNE A CONTACTER  

Madame Valérie Carlier 

Gestionnaire  

Tél :03 21 38 42 08  

Mail : intendant.0622093N@ac-lille.fr 

 

A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU CONTENU DE L’OFFRE  
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